
 

 

 
26 mai 2023 

Objet : SOUTIEN AUX ANCIENS COMBATTANTS CANADIENS 

Confrères et consœurs 

Lors de la convention de l’AIM de la Grande Lodge 2022 à Las Vegas, NV, j'ai eu l'honneur et le 
privilège de siéger au comité des vétérans dans le but de discuter des mécanismes de soutien actuels 
en place pour nos membres AIM qui sont des vétérans, et de ce que nous pouvons faire pour 
améliorer ce service. 

L'une des nombreuses recommandations de ce comité était la suivante : 

Développer les services pour inclure nos anciens combattants canadiens. Bien que ce ne soit 
pas possible actuellement, nous poursuivrons un effort de lobbying auprès de leur gouvernement pour 
permettre à l'AIM de servir leurs anciens combattants. 

Malgré le fait qu'il existe des différences dans la façon dont les départements américains et 
canadiens des anciens combattants traitent les problèmes des anciens combattants, l'objectif ultime 
reste le même : aider les anciens combattants de l'AIM à recevoir tout le soutien mis à leur disposition 
par leurs gouvernements respectifs. 

D'autres objectifs comprennent le développement d'un système de soutien pour les vétérans 
canadiens afin de faciliter la transition de la carrière militaire à une carrière civile, d'informer les 
vétérans de tous les services qui leur sont disponibles et de développer une plateforme en ligne sur 
laquelle partager toutes les informations pertinentes et développer des relations. 

Afin d'atteindre ces objectifs, je propose ce qui suit : 

1.  Que cette lettre soit communiquée à tous les membres de l'AIM à travers le Canada ; 

2.  Que le formulaire AIM Vétérans soit mis à la disposition de tous les membres, actifs et 
retraités, afin que les vétérans canadiens puissent le remplir et le soumettre; 

3.  Former un comité canadien des vétérans de l'AIM; 

4. Les membres vétérans font partie d'un groupe en ligne afin de partager des informations 
et de se soutenir mutuellement. 

Veuillez utiliser le code QR ci-dessous pour remplir le formulaire de coordonnées des services 
aux anciens combattants de l'AIMTA. 

  

 



 

 

 

 
 

Je comprends qu'il s'agit d'un effort considérable qui nécessitera la coopération de toutes les 
sections locales, de tous les districts et du bureau Canadien afin d'atteindre nos objectifs. Cependant, 
comme cela a été démontré dans d'innombrables événements à travers l'histoire, lorsqu'un groupe 
d'individus déterminés s'unissent avec un objectif commun, de grandes choses peuvent être 
accomplies. 

Solidairement, 

 

 
________________________ 
George Zoni 
Représentant Canadien PAE et des services aux anciens combattants 
Président, AIMTA Section Locale 2468 
 


